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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

frais de transport
Question écrite n° 51298

Texte de la question

M. Claude Bartolone attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la solidarité sur les difficultés
rencontrées par les familles d'adultes handicapés pour la prise en charge des frais de transport en véhicule
sanitaire léger entre l'établissement et le domicile, lors d'une permission de sortie. En effet, depuis le 1er janvier
2009, la sécurité sociale ne prend plus en charge à 100 % le remboursement des frais de transport des adultes
handicapés qui fréquentent des établissements ou services spécialisés lors de déplacements n'ayant pas pour
but de leur permettre de recevoir des soins ou de subir des examens. Pourtant, le retour régulier des personnes
handicapées dans leurs familles est nécessaire à leur équilibre et fait partie intégrante du projet de soin.
Désormais, les CPAM suggèrent aux personnes concernées de s'adresser aux maisons départementales des
personnes handicapées (MDPH) pour demander une prise en charge au titre de la prestation de compensation
du handicap (PCH). Or cette prise en charge, contrairement à celle de l'assurance maladie, est plafonnée à 12
000 euros pour une période de cinq ans (soit 200 euros par mois) ; elle est donc bien inférieure aux frais
réellement encourus, qui peuvent, dans certains cas, atteindre 1 500 euros par mois. Enfin, les mutuelles
refusent de prendre en charge ces frais supplémentaires. Ce sont donc les familles, seules, qui doivent assumer
ces nouvelles dépenses. En avril dernier, elle indiquait qu'avant le 30 juin 2009, « un dispositif rénové et
pérenne d'organisation des transports et de prise en charge des frais afférents, qui permette de prendre en
compte la totalité et la diversité des situations vécues par les familles et les personnes handicapées » serait
proposé. Aussi, il lui demande, à l'approche de cette date, quelles mesures elle entend prendre pour permettre
la prise en charge de ces frais.

Texte de la réponse

Le Gouvernement, sensible aux problèmes posés par la prise en charge des frais de transport des personnes
handicapées accueillies dans les établissements médico-sociaux, s'est saisi du sujet en confiant tout d'abord à
la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie le soin de piloter un groupe de travail chargé de proposer un
dispositif pérenne de prise en charge de ces frais de transport. Le groupe a rendu ses conclusions en juillet
2009. Sur la base de ses conclusions, une mesure juridique concernant en premier lieu les personnes
handicapées adultes en accueil de jour en maison d'accueil spécialisée (MAS) et en foyer d'accueil médicalisé
(FAM) a été inscrite dans la loi de financement de la sécurité sociale pour 2010. Le Gouvernement est conscient
de la nécessité d'aller plus loin. En effet, si les transports vers les accueils de jour revêtaient une urgence telle
qu'une mesure en loi de financement de la sécurité sociale pour 2010 a été retenue, la question de la prise en
charge des frais de transport des enfants suivis par les centres d'action médicosociale précoce (CAMSP) et les
centres médico-psycho-pédagogiques (CMPP) reste posée. Elle s'exprime toutefois de façon sensiblement
différente de celle des accueils de jour en MAS et FAM. Les CAMSP et les CMPP en effet sont accessibles sans
orientation de la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (CDAPH) et ne sont pas
des établissements de l'éducation spéciale. La prise en charge des frais de transport des enfants handicapés
suivis dans ces centres reposait ainsi jusqu'en 2007 sur une lettre ministérielle du 29 mai 1990. Cette pratique
n'a pas trouvé sa traduction juridique dans les dispositions du décret n° 2006-1746 du 23 décembre 2006 relatif

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE51298


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE51298

à la prise en charge des frais de transport par les assurés sociaux. En l'absence de norme, le remboursement
des transports vers les CAMSP et les CMPP n'est donc pas juridiquement opposable. Le Gouvernement a porté
une attention particulière à cette problématique demandant la tenue de travaux spécifiques afin d'harmoniser les
pratiques de prise en charge des enfants et adolescents fréquentant les structures ambulatoires que sont les
CAMSP et CMPP en définissant par la loi les conditions de prise en charge de ces frais, en cohérence avec le
droit commun de l'assurance maladie. La loi de financement de la sécurité sociale pour 2012 ouvre cette
possibilité. Les frais de transports des enfants suivis par des CAMSP et CMPP pourront désormais faire l'objet
d'une prise en charge par l'assurance maladie, s'ils font l'objet d'une prescription médicale, dans les conditions
prévues par le droit commun.

Données clés

Auteur : M. Claude Bartolone
Circonscription : Seine-Saint-Denis (6e circonscription) - Socialiste, radical, citoyen et divers gauche
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 51298
Rubrique : Assurance maladie maternité : prestations
Ministère interrogé : Solidarité
Ministère attributaire : Solidarités et cohésion sociale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 9 juin 2009, page 5540
Réponse publiée le : 3 janvier 2012, page 101

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE51298
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA381

